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SEANCE DU 30 janvier 2004
 

Classes de Découverte - Classes a projet artistique et culturel - 
participation de la Ville - année 2004

                                                                                   [Annexe]
 
Président :
M. Alain BAUDIN 
 
Présents :

Adjoints :
Mme Françoise BILLY, M. Gérard NEBAS, M. Gilles FRAPPIER, Mme Jeanine 
BIMES, M. Luc DELAGARDE, Mme Nicole GRAVAT, M. Guillaume JUIN, M. 
Rodolphe CHALLET, M. Paul SAMOYAU, Mlle Fabienne RAVENEAU, M. Amaury 
BREUILLE, M. Robert PLANTECOTE, M. Jacques LAMARQUE, Mme Geneviève 
RIZZI, M. Gérard ZABATTA  
 

Conseillers :
Mme Andrée CHAREYRE, M. Michel GENDREAU, M. Rémy LANDAIS, Mlle Karen 
NALEM, Mme Madeleine CHAIGNEAU, Mme Marie-Edith BERNARD, Mme Valérie 
UZANU, Mme Catherine REYSSAT, M. Bernard JOURDAIN, Mme Isabelle 
RONDEAU, M. Yannick TARDY, Mme Françoise HALAT, M. Alain GARCIA, M. 
Dominique GUIBERT, Mme Elisabeth BEAUVAIS, Mme Claudie LAROCHE, M. Marc 
THEBAULT 
 
Secrétaire de séance : Karen NALEM
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
Mme Annie COUTUREAU donne pouvoir à Mme Andrée CHAREYRE.
Mme Danièle GANDILLON donne pouvoir à M. Paul SAMOYAU.
Mme Jacqueline LEFEBVRE donne pouvoir à Mme Elisabeth BEAUVAIS.
Mme Michelle LE FRIANT donne pouvoir à M. Marc THEBAULT.
 
Excusés :

 
Conseillers :

Mme Nathalie BEGUIER, M. Michel PAILLEY, Mme Catherine DEGUERCY, M. Joël 
RENOUX, M. Franck GIRAUD, Mme Christabelle CHOLLET, M. Jean-Louis EPPLIN, M. 
Stéphane TRONEL
 
 
 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 30 janvier 2004

 
DELIBERATION  D20040052 

 
Enseignement Primaire et Temps Libre Classes de Découverte - Classes a projet artistique et culturel - 

participation de la Ville - année 2004
 



Monsieur Robert PLANTECOTE, Adjoint au Maire, expose :
 
Mesdames et Messieurs,
 
Après examen par la Commission Générale,
 
Sur proposition du Maire
 
Depuis plusieurs années, la Ville de Niort participe financièrement à l'organisation de classes de découverte ou de 
projets artistiques et culturels proposés par les directeurs d'écoles, sous couvert de l'Inspection Académique.
 
Après validation par les Inspecteurs Départementaux de l'Education Nationale, les projets ont été examinés le 10 décembre 
2003 par la Commission "Classes de découverte" constituée de directeurs d'écoles, de conseillers pédagogiques, 
d'Inspecteurs Départementaux et de l'Adjoint délégué à l'Enseignement Primaire et du Temps Libre.
 
Sur 38 dossiers présentés, 35 ont été validés par la Commission.
 
Trois projets incomplets de l'école élémentaire P. de Coubertin ont été refusés. Ils pourront être à nouveau examinés par 
la Commission puis proposés au Conseil Municipal après complément d'informations.
 
Le tableau récapitulatif prévisionnel de l'ensemble des projets 2004 s'établit ainsi qu'il suit :
 

    PARTICIPATION FINANCIERE
 

PROJETS
 

NBRE DE 
CLASSES

 
NBRE

D'ELEVES

COUT 
TOTAL

DES 
PROJETS 

 
AUTRES

 

 
EDUCATION 
NATIONALE 

 
FAMILLES 

 

 
VILLE

DE NIORT 

 
CLASSES DE 
DECOUVERTES
AVEC NUITEES 

 
18

 
407

 
61 534.92

 
7 854.20

 
-

 
29 843.89

 
23 836.83

 
CLASSES DE 
DECOUVERTES 
SANS NUITEES

 
7

 
163

 
5 423.80

 
536.80

 
-

 
-

 
4 887.00

 
CLASSES A 
PROJETS ARTIS-
TIQUES ET 
CULTURELS.

 
30

 
701

 
18 387.69

 
3 107.26

 
7 560.00

 
-

 
7 720.43

 
TOTAUX DES 
PROJETS

 
55

 
1 271

 
85 346.41

 
11 498.26

 
7 560.00

 
29 843.89

 
36 444.26

 
 
Afin de permettre aux directeurs d'engager les réservations nécessaires à la réalisation de leur projet (hébergement, transport, 
…), il est proposé de verser la participation de la Ville de Niort de la façon suivante :
            - un acompte de 50 % en fonction des tableaux annexés ;
            - le solde après réalisation du projet, sur présentation des justificatifs et après délibération du Conseil 
Municipal approuvant la participation définitive de la Ville.
 
 
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- accepter les propositions de la Commission ;
- verser un acompte de 50 % puis le solde dans les conditions fixées ci-dessus ;
- imputer la dépense à la section fonctionnement 922 551-6574.
 
 LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 32
Contre :              0



Abstention :         0
Non participé :     0
Excusé :              13

 
 
 Pour le Maire de Niort

Alain BAUDIN
L'Adjoint au Maire

 
 
 
 

Robert PLANTECOTE
 
Ordre du jour


